
Nom de l’institution ou de l’organisme : 

Photothèque de la ville de Luxembourg 

Autorité de tutelle : Ville de Luxembourg 

Directeur / -trice ou responsable : Marc Wilwert 

Demandes à adresser à : phototeque@vdl.lu  (Schmit / Zilli / Jaerling / Betzen / Foetele)  

Adresse exacte : 10, rue Eugène RuppertL-2453 Luxembourg 

Site web : https://www.vdl.lu/visiter/art-et-culture/photo/phototheque 

Présentation générale de l’institution et base légale :  

depuis 1984 / décision C.E. 

Dates : 1855-aujourd'hui Volume : +/- 6.000.000 documents 

Bibliothèque disponible : non 
Inventaires disponibles :  

Sous forme imprimée : non Lieu : / 
Sous forme informatisée : oui en ligne :  non 
Adresse du catalogue :  
Certains fonds sont numérisés : en partie Pourcentage des fonds numérisés : 10% 
Pourcentage des fonds numérisés consultable en ligne : 0% 
 
Adresse en cas d’accueil du public : 10, rue Eugène Ruppert 
Heures d’ouverture :  
Lundi : 7h30 à 12h00 / 13h30 à 17h00 
Mardi : 7h30 à 12h00 / 13h30 à 17h00 
Mercredi : 7h30 à 12h00 / 13h30 à 17h00 
Jeudi : 7h30 à 12h00 / 13h30 à 17h00 
Vendredi : 7h30 à 12h00 / 13h30 à 17h00 
Samedi : non 
Nombre de places pour le public : 8 Nécessité de réservation des documents : non 
 
Possibilité de faire des copies soi-même : 
Copies numériques :  non Photos : non 
Copies réalisées par l’institution :  

Copies numériques : payant   Photocopies : non 

 
 
Quels sont les motifs d’une interdiction de reproduction : Images de guerre 1940 à 1945 
Sont-elles indiquées dans le catalogue : oui 


